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Epidémiologie
Un suicide toutes les heures…

Une tentative toutes les 4 
minutes…

Le suicide : des morts évitables 
en grande majorité….



1/20
1 personne sur 20 déclare avoir 

eu des pensées suicidaires

2236 femmes
6922 hommes

- de 65 ans : 5953 décès
65 à 84 ans : 2403 décès 
85 ans et plus : 802 décès

510

Adolescents (10- 24 ans)
morts par suicide en 2022

(inclus dans les 9158)

200 000
TS estimées

75 803
TS hospitalisées

Dont 5521 chez les 
10-14 ans

75%
75% des réitérations ont 

lieu dans les 6 mois 
après la TS initiale

x20
1 TS multiplie par 20 le 
risque d’un PAA dans 

l’année suivante

135
Un suicide expose 135 personnes 

et impacte 6 à 14 personnes 
dans l’entourage.

9158
Décès par suicide en 2022

Epidémiologie en France (2022)

Source : Inserm / Cépidc.
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Moyenne française : 13,5

Taux standardisé de mortalité par suicide pour 100 000 habitants, tous sexes, tous âges en France 
(2022)

Source Inserm CépiDc
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Marne 51 Moselle 57 Aube 10 Bas-Rhin 67 Haute-Marne
52

Haut-Rhin 68 Meurthe et
moselle 54

Vosges 88 Ardennes 08 Meuse 55

Moyenne Grand Est : 13,2

Source Inserm CépiDc

Taux standardisé de mortalité par suicide pour 100 000 habitants, tous sexes, tous âges sur le Grand Est 
(2022)



Quelques notions sur le 
suicide



La crise : La métaphore de l’entonnoir 

La détresse grandissante tend à :

- paralyser les capacités de réflexion de la
personne,

- biaiser sa vision du monde,

- altérer son jugement.

La personne devient aveugle aux solutions qui
permettraient de l’apaiser.
Le suicide apparaît comme l’unique option pour la
soulager.



Etat de crise

Etat de 
vulnérabilité

Etat d’équilibre

Passage à l’acte

Désorganisation Récupération

Temps

IDS PASSIVES

IDS ACTIVES

ELABORATION DU SCENARIO

La crise suicidaire

Capacités cognitives Envahissement émotionnel
A partir du Manuel du formateur " Intervention de crise" par M. SEGUIN & N. CHAWKY, 2015



Les facteurs de risques

Plus de 
75 facteurs de risques  

Familiaux

Individuels

Psychosociaux

Violences sexuelles, maltraitances, abandons, 
négligence etc.

Antécédents suicidaires, troubles psychiatriques, 
impulsivité, douleurs chroniques etc.

Difficultés économiques, isolement social, 
difficultés d’accès aux soins, réseaux sociaux etc.



Les facteurs de protection



Les signes d'alertes : tout changement

Comportements

EmotionsPensées

Trouble du sommeil, de l'alimentation, 
repli sur soi, consommation de 

substances etc...

Idées suicidaires, dévalorisation, 
culpabilité, ruminations etc..

Absence d'émotion, agressive, 
dépressive ou expansive, 

changement d’humeur



Les  éléments à explorer

1. Le niveau de souffrance : repli, désespoir, dévalorisation, culpabilité

2. Le degré d'intentionalité : précision du scénario

3. Le niveau d'impulsivité : la tension d'instabilité

4. Un évènement précipitant : rupture, conflit, échec...

5. La disponibilité des moyens : armes, cordes, médicaments...

6. La qualité du soutien : type de lien avec les proches



Comment agir ?

- Écouter et encourager les personnes à exprimer leur souffrance psychologique en prenant au sérieux 
ses propos.

- Dès la présence de premiers signes d’alerte, alerter le médecin traitant, psychiatre, cmp, maison 
des adolescents…

Si scénario précis (moyens, lieu, date) = danger → Risque de Passage à Acte élevé
D’autant plus si présence des signes cliniques suivants : profonde détresse, confusion, ambivalence, 
agitation ou calme suspect, débordement émotionnel ou vide émotionnel et pensée désordonnée

- Attention aux délivrances médicamenteuses pour les patients présentant de nombreux facteurs de 
risques. Certains patients et plus particulièrement les personnes qui ont fait une ou plusieurs TS peuvent 
stocker les médicaments délivrés. Veiller autant que possible à la prise des médicaments lors de la 
dispensation et si besoin à faire des transmissions avec médecin traitant, psychiatre et pharmacien



Les mesures de sécurité

La personne est seule Ne pas la laisser seule

Accès au moyen létaux
Mettre à 
distance
les moyens 
létaux

Mobiliser les ressources

Contacter les proches et 
les personnes de 
confiance. Prendre 
contact avec le médecin 
traitant, le 3114.







La stratégie nationale de 
prévention du suicide

5 axes déployés depuis 2018



Maintien du contact 
avec le suicidant

Information public

Postvention : lutte 
contre la contagion 

suicidaire, 
endeuillés par 

suicide

Mise en place d’un 
Numéro National de 

Prévention du 
Suicide

Formation au 
repérage, à 

l’évaluation du 
risque suicidaire et 
à l’intervention de 

crise

La Stratégie 
Nationale de 

Prévention du 
suicide



Axe 1 : Le numéro national de prévention du suicide

- Guichet privilégié d’entrée dans les
dispositifs de prévention du suicide.

- Sur tout le territoire : hexagone et
Outre-Mer – 18 centres

- 24h/24, 7j/7

- Service assuré par 
des professionnels de 
soins spécifiquement formés à la 
prévention du suicide (infirmiers, 
psychologues)

- Confidentiel et gratuit

Nancy

Lille

Nancy

Nancy

Dijon

Lyon
St Etienne

Marseille
Montpellier

Bordeaux

Brest

Rouen

Paris

ToursAngers

Poitiers

24/24

24/24

24/24

Ajaccio

Martinique Guyane La Réunion Guadeloupe



Qui peut appeler le                     ? 

La personne suicidaire

L’entourage, les proches

Amis, collègues

Les personnes endeuillées

Les professionnels en contact 

avec les personnes en détresse



Les missions du 

Des missions de répondants

 Evaluer le potentiel suicidaire, des facteurs de risques et des facteurs de protection

 Désamorcer le moment de crise

 Informer, orienter et accompagner vers le soin avec la mise en place d’un plan de 

sécurité, transmettre les dispositifs de soutien associations, lignes d’écoute…

 Intervenir en cas d’urgence avec lien SAMU, demande d’envoi de moyens si 

nécessaire

 Réaliser une Liaison auprès des partenaires médicaux, sociaux, associatif…

 Recontacter l’appelant (suicidant, entourage, endeuillées)



Vignette clinique
Appels de personnes en souffrance

- Demande de renseignement
- Rappel suite à message de 

répondant 3114
- Hors thématique suicidaire

- autre

- Détresse psychologique sans IDS
- Crise d’angoisse
- Isolement
- IDS passive
- IDS active sans scénario, avec scénario
- TS empêchée, TS avortée
- TS effective



Vignettes cliniques
Appels de personnes proches (tiers)

- Collègue
- Directeur des Ressources Humaines
- camarade de classe
- CPE conseiller principal d’éducation
- Voisin
- Témoin
- Sentinelle
- autre

- Un membre de la famille (père, 
mère, sœurs, frère, tante, 
oncle, cousin(e), enfant)…

- Conjoint (e), Compagne, 
compagnon, petit (e) ami(e )

- Les amis



Vignettes cliniques 
Appels de professionnels 

- Assistant(e)s sociales
- Educateurs, foyers jeunes 

travailleurs, foyers éducatifs, 
foyers d’hébergement

- Travailleurs sociaux
- Intervenant(e)s à domicile…

- Infirmièr(e)s Scolaires
- Aide soignant(e)s
- Psychologues
- Médecins
- Psychiatres 
- pharmaciens
- Ambulanciers
- Dentistes
- Sages femmes…

De la santé Du médico-social



Vignettes cliniques
Appels de personnes endeuillées par suicide



Les missions du 

Des missions de réseau

 Informer les professionnels en contact avec les personnes en détresse dans le 
repérage, la conduite à tenir et orientation, dans les ressources documentaires …

 Travailler avec le réseau, liaison avec les partenaires du champ sanitaire, médico-
social, social, éducatif, judiciaire, associatif etc..

 Sensibiliser la population à la problématique du suicide et à sa prévention. 

 tenue de Stand, 

 marche jaune, 

 Ciné/théâtre débat…



Bilan de l’année 2024

Plus de 805 000 appels reçus depuis l’ouverture sur le plan National

Pour le centre répondant de Nancy :

- 19 400 appels reçus en 2024, 

- 11 600 appels décrochés en 2024

- 5 800 appels sortants liaison avec les partenaires et recontacts des appelants

Réponse téléphonique

Evènements réalisés



Axe 2 : Le maintien du contact après une tentative de suicide

Pour qui ?

VigilanS : un dispositif de veille assurant un recontact systématique des personnes ayant été pris 
en charge pour tentative de suicide

Pour toute 
personne ayant 

fait une 
tentative de 

suicide

Veille téléphonique et envoi de 
cartes postales

En complément des autres 
dispositifs de soins existants. 

Une carte ressource transmise au patient

Comment ?

- Réduire le nombre de 
réitérations suicidaires.

- Créer un « filet de sécurité » 

autour du patient avec 

l’ensemble des partenaires et 

de l’entourage.

Durée ?
6 mois

Objectifs : 
Une diminution 

de 38% du risque 
de réitération 

suicidaire



Pour bénéficier du dispositif VigilanS
POUR LE PROFESSIONNEL :

Feuille de demande d’entrée par FAX ou 

MAIL

POUR LE PATIENT MAJEUR :

Feuille d’information + carte ressource

39



TS

J0 : note d’info
+ carte ressource

Courrier 
inclusion aux 

référents 
médicaux

J10-J21
Appel 

CR aux
Référents 
médicaux

M6
Appel 

CR aux
Référents 
médicaux

M3
Appel 

CR aux
Référents 
médicaux

Numéro vert (voir carte ressource) disponible pendant et après la veille de 6 mois

M2 
Carte 

postale

M4 
Carte 

postale

M3 
Carte 

postale

M5 
Carte 

postale

Si besoin 
une 

poursuite 
de veille est 

possible. 

Dispositif de veille post-hospitalière
auprès des personnes ayant fait une tentative de suicide.

GRAND EST



Pour bénéficier du dispositif VigiteenS

ADO+ PARENTS = accords
Urgence au moins 1 tuteur légal

Notification du caractère 
confidentiel des appels,

Situation clinique inquiétante : 
appels aux parents

41

POUR LE PROFESSIONNEL :

Feuille de demande d’entrée par FAX ou 

MAIL

POUR LE PATIENT MINEUR :

Feuille d’information + carte ressource



TS

J0 : note d’info
+ carte ressource

Courrier inclusion 
aux référents 

médicaux

J10-J21
Appel 

CR aux
référents 
médicaux

M6
Appel 

CR aux 
référents 
médicaux

M3
Appel 

CR aux
référents 
médicaux

Numéro vert (voir carte ressource) disponible pendant et après la veille de 6 mois

M2 
Carte 

postale

M4 
Carte 
postal

e

M3 
Carte 

postale

M5 
Carte 

postale

Si besoin 
une 

poursuite de 
veille est 
possible. 

Dispositif de veille post-hospitalière
auprès des enfants et adolescents de Lorraine, ayant fait une tentative de suicide.

GRAND EST

J7 - SMS
VigiteenS

M1 - SMS
VigiteenS

M2 - SMS
VigiteenS

M4 - SMS
VigiteenS

M6 - SMS
VigiteenS

Bilan 
avec 
l’ado

Bilan 
avec les 
parents



Complémentarité 3114 / VigilanS - VigiteenS



Axe 3 : Prévenir la contagion suicidaire

3J 1M 2AS

Mode de transmission directe

« Point Cluster »

Par le suicide dans une 
entreprise, une école, en milieu 
carcéral, un corps de métier etc…

Limitées dans le temps et dans 
l’espace

Mode de transmission indirecte 
(« effet werther »)
« Mass Cluster »

Par les médias, suicide d’une 
personnalité.

Limitée dans le temps mais 
pas dans l’espace Etre exposé à un suicide 

multiplierait de 2 à 4 fois le risque 

de passage à l’acte

Bien parler du suicide ! 



Axe 4 : Formation en prévention du suicide

Déploiement en région piloté par l'ARS Grand Est

Mise en oeuvre opérationnelle par l'ANQSP (convention avec l'ARS)

Formation de formateurs régionaux

• 3 niveaux de formation :
✓ 1 – Sentinelle : citoyens et/ou professionnels non cliniciens
✓ 2 – Evaluation – Orientation : professionnels de santé
✓ 3 – Intervention de Crise : professionnels de santé exerçant en

psychiatrie

Contact : https://www.cnqsp-prevention-suicide.com/



Axe 5 : Information public

Parler et « bien » parler du suicide : fondamental

Sensibiliser aussi au facteurs de risque de suicide, tels que la dépression, 
souvent méconnue, ou la dépendance, encore sous traitée

Par l’intermédiaire de conférences, de spots promotionnels, 
d’enseignements en école



Merci de votre attention

Pour toute demande d'information, vous pouvez nous contacter par e-mail : 
suicide-prevention@cpn-laxou.com



D’autres ressources 

https://espoir-suicide.fr/
Pour les personnes 
endeuillées par suicide

Psycom informe et sensibilise sur 
la santé mentale 
www.psycom.org/sorienter/les-
lignes-decoute/

Dispositif d'aide et 
d'écoute à distance

https://espoir-suicide.fr/
http://www.psycom.org/sorienter/les-lignes-decoute/
http://www.psycom.org/sorienter/les-lignes-decoute/
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